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(54) Pièce de fixation et système de fixation utilisant cette pièce

(57) L’invention concerne une pièce de fixation (1)
destinée à être utilisée avec une vis (10), comportant un
fût tubulaire, une première extrémité comportant un pre-
mier orifice et une tête de retenue (4), une seconde ex-
trémité en forme de pointe et comportant un second ori-
fice par lequel la vis (10) peut sortir partiellement, l’ex-
trémité en forme de pointe étant taillée en forme de bi-
seau et présentant une surface biseautée (16) bordée
par deux arrêtes convergeant vers la pointe du fût. En
outre :
- le fût comporte sur sa paroi extérieure au moins deux
nervures saillantes principales,
- le fût présente une première partie de section circulaire
(5a) adjacente à la tête de retenue (4), une seconde par-
tie de section généralement circulaire (5b) au voisinage
de son extrémité pointue, le diamètre intérieur de la se-
conde partie étant inférieur au diamètre intérieur de la
première partie, la paroi intérieure du fût comportant un
épaulement (7) reliant radialement les deux parties du
fût.
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Description

[0001] L’invention concerne une pièce de fixation de
panneaux sur une structure support, notamment de pan-
neaux pour réaliser l’isolation et l’étanchéité d’un toit, et
un système utilisant une telle pièce et une vis.
[0002] Les toits des bâtiments sont généralement réa-
lisés à l’aide de bandes métalliques nervurées, appelées
« bac acier », ou d’autres supports, fixés à la structure
du bâtiment, sur lesquelles sont posées une couche
d’isolant et une membrane d’étanchéité. La couche d’iso-
lant peut être constituée de tout mauvais conducteur, tel
que laine de verre, laine de roche, polystyrène ou autre.
Son épaisseur varie selon les applications, elle est gé-
néralement comprise entre 40 et 300 mm voire plus. La
membrane d’étanchéité peut être constituée d’une cou-
che bitumineuse, d’un film de PVC renforcé ou autre. A
cause du vent, il est nécessaire de fixer mécaniquement
la couche d’isolant et la membrane d’étanchéité au sup-
port. La pose de cette membrane ne doit présenter aucun
défaut aussi léger soit-il, car la moindre fuite peut avoir
à la longue des effets catastrophiques allant jusqu’au
remplacement complet de la membrane et de la couche
d’isolation du toit, qui est une opération très onéreuse.
[0003] Pour réaliser cet ancrage, les systèmes de fixa-
tion de l’état de l’art sont en deux parties, d’une part une
pièce de fixation, comportant une tête de retenue sensi-
blement plate et un fût tubulaire orthogonal à la tête, et
d’autre part une vis métallique qui prend place dans le
fût. Ceci présente l’avantage de limiter la longueur de la
vis, mais également de réaliser une rupture de pont ther-
mique car la pièce de fixation est en matériau non mé-
tallique, par exemple en matière plastique moulée.
[0004] La tête de ladite pièce de fixation comporte un
orifice axial qui communique avec le fût tubulaire, par
lequel on peut introduire ladite vis, et l’extrémité en forme
de pointe du fût présente un orifice axial par lequel la vis
peut sortir partiellement. Au voisinage de l’extrémité en
forme de pointe dudit fût, un rétrécissement d’alésage
de diamètre inférieur à celui de la tête de la vis forme
chanfrein, la tête de la vis prenant appui à l’intérieur du
fût sur cette partie chanfreinée. D’autre part, la surface
intérieure du fût comporte des protubérances ou godrons
que la tête de la vis peut franchir lorsqu’elle est forcée à
l’intérieur du fût mais qu’elle ne peut franchir en sens
inverse. Ainsi, la tête de la vis est prisonnière à l’intérieur
du fût.
[0005] La vis peut présenter une extrémité foreuse ou
pointue pour percer le support, suivie d’une partie tarau-
deuse pour créer un filetage. L’ensemble constitue un
élément d’appui et/ou de fixation pour la couche d’isolant
et la membrane d’étanchéité.
[0006] La Demanderesse a déposé la demande FR 2
920 844 concernant une pièce de fixation destinée à être
utilisée avec une vis, comportant notamment une tête de
retenue solidaire d’un fût tubulaire, le fût comportant sur
sa paroi extérieure une nervure saillante principale qui
s’étend depuis la tête de retenue jusqu’à l’extrémité de

la pointe du fût, l’extrémité en forme de pointe étant taillée
en forme de biseau et présentant donc une surface bi-
seautée bordée par deux arrêtes convergeant vers la
pointe du fût.
[0007] Il s’avère que cette pièce de fixation présente
un certain nombre d’inconvénients :

- par temps chaud, la pointe du fût a tendance à se
plier sous l’effort de pénétration qui est appliqué sur
la tête de retenue ; la nervure saillante principale,
qui est la seule à s’étendre depuis la tête de retenue
jusqu’à l’extrémité de la pointe du fût, n’est donc pas
suffisante pour rigidifier cette pointe;

- du fait que la tête de la vis appuie sur la partie formant
chanfrein à l’intérieur du fût, le diamètre intérieur du
fût correspond à celui de la vis utilisée, ce qui conduit
à multiplier les pièces d’appui en fonction des dia-
mètres des vis utilisées. Ceci est d’autant plus gê-
nant qu’il doit en tout état de cause exister une gam-
me de pièces de fixation de longueurs différentes
pour tenir compte des différentes épaisseurs des
couches d’isolant utilisées.

[0008] L’invention vise à résoudre ces problèmes. A
cet effet, l’invention propose une pièce de fixation desti-
née à être utilisée avec une vis, comportant un fût tubu-
laire de forme sensiblement cylindrique, une première
extrémité comportant un premier orifice et une tête de
retenue qui s’étend sensiblement radialement à partir de
ce premier orifice, une seconde extrémité en forme de
pointe et comportant un second orifice par lequel la vis
peut sortir partiellement, l’extrémité en forme de pointe
étant taillée en forme de biseau et présentant une surface
biseautée bordée par deux arrêtes convergeant vers la
pointe du fût. En outre :

- le fût comporte sur sa paroi extérieure au moins deux
nervures saillantes principales, qui s’étendent de-
puis ladite tête de retenue jusqu’à la surface biseau-
tée,

- le fût présente une première partie de section circu-
laire adjacente à la tête de retenue, une seconde
partie de section généralement circulaire au voisi-
nage de son extrémité pointue, le diamètre intérieur
de la seconde partie étant inférieur au diamètre in-
térieur de la première partie, la paroi intérieure du
fût comportant un épaulement reliant radialement les
deux parties du fût.

[0009] Grâce à ces dispositions, la pointe du fût est
renforcée et résiste mieux à la force qui lui est appliquée
pour perforer la membrane d’étanchéité.
[0010] Les deux parties du fût de diamètres intérieurs
différents avec un épaulement reliant ces deux parties
permettent d’utiliser des vis à collerette, la collerette pre-
nant appui sur cet épaulement pour exercer une force
de serrage sur la pièce de fixation. La pièce de fixation
est ainsi utilisable avec une famille de vis, pourvu que
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ces vis comportent une collerette ayant toutes le même
diamètre.
[0011] Avantageusement, la seconde partie du fût
peut comporter des bossages qui réduisent localement
le diamètre intérieur du fût.
[0012] Les bossages peuvent être radiaux et s’étendre
axialement, procurant à la seconde partie du fût une sec-
tion multi lobée, de préférence trilobée.
[0013] De cette façon, cette seconde partie du fût peut
retenir par frottement une vis à l’intérieur de la pièce de
fixation, ce qui facilite la manutention et la fixation.
[0014] Avantageusement, la pièce de fixation peut
comporter en outre au moins un picot sous la tête de
retenue, de longueurs différentes lorsqu’il existe au
moins deux picots.
[0015] Les picots ont pour fonction, en pénétrant dans
la membrane d’étanchéité, d’empêcher la pièce de fixa-
tion de tourner lorsque la vis est appliquée et vissée. Ils
sont de longueur différente pour qu’ils ne se présentent
pas simultanément sur la membrane et donc pour répartir
l’effort de pénétration de ces picots.
[0016] L’invention porte également sur un système de
fixation comprenant une pièce de fixation selon l’inven-
tion et une vis, la vis comportant une tige et, à une pre-
mière extrémité, une pointe et un filetage, et à une se-
conde extrémité, une partie sous tête de plus grand dia-
mètre prolongée par une tête de préhension, une colle-
rette s’étendant radialement entre la partie de plus grand
diamètre et la tête de préhension, le diamètre de la col-
lerette étant supérieur à celui de la partie de plus grand
diamètre et à celui de la tête de préhension, la pièce de
fixation et la vis coopérant de façon que :

- le diamètre intérieur de la première partie du fût est
sensiblement égal à celui de la collerette de la vis,

- le diamètre intérieur de la seconde partie du fût est
sensiblement égal à celui de la partie de plus grand
diamètre de la vis.

[0017] La vis est introduite dans le fût de la pièce de
fixation par son premier orifice au travers de la tête de
retenue, puis la collerette vient prendre appui sur l’épau-
lement prévu entre la première et la seconde partie du fût.
[0018] La tête de préhension de la vis est par exemple
un écrou six pans, et la douille d’un outil de vissage adap-
té peut être introduite dans la première partie du fût pour
le vissage. Cette douille prend appui sur la collerette et
contribue à orienter correctement la vis.
[0019] Dans un autre mode de réalisation du système
de fixation, la partie sous tête et la tige de la vis ont le
même diamètre.
[0020] Avantageusement, la seconde partie du fût de
la pièce de fixation peut comporter des bossages, la piè-
ce de fixation et la vis pouvant coopérer en outre de façon
que les bossages retiennent la vis à l’intérieur du fût par
frottement sur sa partie de plus grand diamètre.
[0021] La partie sous tête de la vis prend place dans
la seconde partie de la pièce de fixation, celle-ci pouvant

comporter des bossages qui réduisent localement son
diamètre. Par exemple, si le diamètre intérieur nominal
de cette seconde partie est de 7 mm, le diamètre du
cercle inscrit dans ces bossages peut être par exemple
de 6,9 mm. Compte tenu de la plasticité de la pièce de
fixation, ceci n’entrave pas l’entrée de la vis dans la pièce
de fixation mais la maintient en place par frottement.
[0022] De cette façon, la vis, une fois introduite dans
la pièce de fixation, est bloquée à l’intérieur du fût, ce qui
facilite la manipulation de l’ensemble pièce de fixation 
vis. Par exemple, de tels ensembles peuvent être pré-
parés à l’avance et stockés en attendant une opération
de pose. Les bossages ne doivent pas avoir une exten-
sion radiale trop importante pour ne pas gêner l’introduc-
tion de la vis et sa mise en rotation pour la fixation.
[0023] Des modes de réalisation et des variantes se-
ront décrits ci-après, à titre d’exemples non limitatifs,
avec référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente une pièce de fixation en pers-
pective,

La figure 2A représente une pièce de fixation en élé-
vation,

La figure 2B représente la pièce de fixation en coupe
verticale selon B-B,

La figure 3 la même pièce de fixation comportant
une vis en coupe verticale selon B-B,

La figure 4 représente une gamme de vis compati-
bles avec la pièce de fixation,

La figure 5 représente une coupe radiale selon A-A
de la pièce de fixation.

[0024] La pièce de fixation 1 illustrée par les figures 1,
2A et 2B comporte un fût tubulaire 5 solidaire d’une tête
de retenue 4 sensiblement plane. Dans l’exemple illustré,
la tête de retenue a une forme sensiblement rectangu-
laire, mais d’autres formes sont possibles, par exemple
une forme circulaire ou autre. Le fût 5 comporte deux
orifices, un orifice 3 qui débouche au travers de la tête
de retenue 4, et un orifice 8 à son autre extrémité 6 qui
est sous forme de pointe. Cette extrémité présente une
portion en forme de biseau formé par une surface 16 qui
intersecte le fût et délimite deux arrêtes 17a et 17b for-
mant tranchant. L’extrémité en forme de biseau et les
arrêtes tranchantes contribuent à faciliter le perçage de
la membrane d’étanchéité lorsque la pièce de fixation y
est appliquée. Dans les exemples illustrés, la surface 16
est concave, mais dans d’autres modes de réalisation
elle peut être plane ou hélicoïdale.
[0025] Des nervures saillantes 13a, 13b et 13c s’éten-
dent sur la surface externe du fût, parallèlement à l’axe
du fût. Les nervures principales 13b et 13c sont dispo-
sées de façon symétrique par rapport à un plan axial
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orthogonal à la surface biseautée 16 et s’étendent depuis
la tête de retenue respectivement jusqu’aux arrêtes 17a
et 17b. La nervure 13a s’étend depuis la tête de retenue
jusqu’à la pointe du fût.
[0026] Les nervures principales 13b et 13c sont déca-
lées de part et d’autre de la nervure 13a autour de l’axe
du fût d’un angle égal à environ 60°. Si la nervure 13a
est absente, les nervures 13b et 13c forment un angle
d’environ 120° entre elles. Les nervures illustrées sont
rectilignes et disposées le long de génératrices du fût,
mais elles pourraient être courbes, par exemple hélicoï-
dales avec un pas suffisamment grand pour que la pièce
de fixation puisse pénétrer facilement dans la couche
d’isolant.
[0027] Le fût 5 présente deux parties 5a et 5b, une
première partie 5a adjacente à la tête de retenue 4 et
une seconde partie 5b qui comporte l’extrémité 6. Le dia-
mètre intérieur de la première partie 5a est supérieur à
celui de la seconde partie 5b ; les deux parties sont sé-
parées par un épaulement radial 7 qui effectue la liaison
entre les deux diamètres intérieurs.
[0028] La figure 3 illustre une pièce de fixation 1 ren-
fermant une vis 10 adaptée à la pièce de fixation 1. La
vis 10 comporte une tige 18, comportant à une extrémité
une pointe auto foreuse 11 et un filetage 12, et à son
autre extrémité une tête 13, une collerette 14 et une partie
cylindrique 15, ou partie sous tête, toutes trois d’un dia-
mètre supérieur à celui de la tige 18.
[0029] Une coopération de la pièce de fixation 1 et de
la vis 10 est obtenue si :

- le diamètre intérieur de la partie 5a du fût 5 est sen-
siblement égal à celui de la collerette 14, et

- le diamètre intérieur de la partie 5b du fût est sensi-
blement égal à celui de partie sous tête 15.

[0030] La vis 10 peut donc pénétrer dans la pièce de
fixation 1 jusqu’à ce que la collerette 14 repose sur l’épau-
lement 7.
[0031] On remarque qu’il suffit pour obtenir cette coo-
pération que les dimensions du fût 5 soient adaptées au
diamètre de la collerette 14 et au diamètre et à la longueur
de la partie sous tête 15 ; le diamètre de la tige 10 et la
longueur de la vis sont indifférents. Une même pièce de
fixation peut donc être utilisée si ces dimensions sont
identiques pour une gamme de vis. La figure 4 illustre
une telle gamme de vis. Les trois vis illustrées en figure
4 ont des diamètres de tige d1, d2, d3 différents et des
longueurs différentes, mais des diamètres c de collerette,
des longueurs 1 et des diamètres d4 de partie sous tête
identiques. Cette gamme de vis peut donc être utilisée
avec la même pièce de fixation.
[0032] Une pièce de fixation 1 a par exemple un dia-
mètre intérieur de première partie du fût égal à 10 mm
et un diamètre intérieur de seconde partie égal à 7 mm.
Cette pièce de fixation est utilisable avec une gamme de
vis ayant des diamètres de tige différents, par exemple
4,8, 5,5 ou 6,3 mm, pourvu qu’elles aient un même dia-

mètre de collerette, sensiblement 10 mm, et un même
diamètre de partie sous tête, sensiblement 7 mm. La tige
de la vis est raccordée à la partie sous tête par tout profil
adéquat, par exemple un chanfrein.
[0033] Une vis (non représentée) dont les diamètres
de la partie sous tête et de la tige sont égaux, par exemple
à 6,5 mm, peut faire partie d’une telle gamme.
[0034] Comme illustré par la figure 5, la seconde partie
du fût 5b comporte, sur la surface intérieure de sa paroi,
trois bossages ou renflements 25a, 25b et 25c, qui ré-
duisent légèrement localement le diamètre intérieur de
cette seconde partie 5b, de façon à maintenir la vis en
place une fois qu’elle a été insérée dans la pièce de fixa-
tion. Dans l’exemple numérique mentionné plus haut, le
diamètre d5 du cercle exinscrit pourra être égal ou légè-
rement supérieur à 7 mm, par exemple 7,1 mm, et le
diamètre d6 du cercle inscrit dans les bossages pourra
être légèrement inférieur à 7 mm, par exemple 6,9 mm.
Cette réduction locale du diamètre intérieur suffit à main-
tenir la vis en place par frottement sur sa partie sous tête
15.
[0035] Dans l’exemple illustré, les bossages 25a, 25b
et 25c s’étendent parallèlement à l’axe du fût, mais toute
autre disposition est possible, par exemple des bossages
hélicoïdaux ou sensiblement ponctuels, pourvu qu’ils
conduisent à une légère réduction locale du diamètre
intérieur de la seconde partie 5b du fût, de façon à retenir
la vis sans la bloquer et notamment sans rendre plus
difficile le vissage. De même, le nombre de bossages
peut être différent de trois, par exemple égal à deux ou
à quatre.
[0036] Comme illustré en figure 3, la douille 30 (en
traits interrompus) d’un outil de vissage prend place dans
le première partie 5a du fût, vient en prise sur la tête 13
et peut appuyer sur la collerette 14 de la vis. Cette coo-
pération de la douille 30 et de la collerette 14 permet de
fournir à la vis en cours de vissage un appui et une orien-
tation.
[0037] La pièce de fixation 1 comporte sous la tête de
retenue 4 des picots 20a, 20b, 20c et 20d, comportant
une pointe à leur extrémité, et qui ne sont pas tous de la
même longueur lorsqu’il existe au moins deux picots, de
façon que tous les picots ne se présentent pas en même
temps face à la membrane d’étanchéité, ce qui serait
susceptible de provoquer un pic dans l’effort de pénétra-
tion. Les picots n’étant pas tous de la même longueur,
on rend progressif ou sensiblement constant l’effort de
pénétration dans la membrane d’étanchéité. Dans
l’exemple illustré figure 1, ces picots sont cylindriques de
section circulaire, mais ils pourraient avoir une section
différente, par exemple polygonale. Ils peuvent compor-
ter également des nervures longitudinales sur leur sur-
face, comme le fût principal. Leur nombre peut être quel-
conque et n’est pas limité à quatre.
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Revendications

1. Pièce de fixation (1) destinée à être utilisée avec une
vis, comportant un fût tubulaire (5) de forme sensi-
blement cylindrique, une première extrémité com-
portant un premier orifice (3) et une tête de retenue
(4) qui s’étend sensiblement radialement à partir de
ce premier orifice, une seconde extrémité en forme
de pointe (6) et comportant un second orifice (8) par
lequel la vis peut sortir partiellement, l’extrémité en
forme de pointe (6) étant taillée en forme de biseau
et présentant une surface biseautée (16) bordée par
deux arrêtes (17a, 17b) convergeant vers la pointe
du fût,
caractérisée en ce que :

- le fût comporte sur sa paroi extérieure au moins
deux nervures saillantes principales (13b, 13c),
qui s’étendent depuis ladite tête de retenue (4)
jusqu’à la surface biseautée (16), disposées de
façon symétrique par rapport à un plan axial or-
thogonal à la surface biseautée (16),
- le fût (5) présente une première partie (5a) de
section circulaire adjacente à la tête de retenue
(4), une seconde partie (5b) de section généra-
lement circulaire au voisinage de son extrémité
pointue (6), le diamètre intérieur de la seconde
partie (5b) étant inférieur au diamètre intérieur
de la première partie (5a), la paroi intérieure du
fût comportant un épaulement (7) reliant radia-
lement les deux parties du fût.

2. Pièce de fixation selon la revendication 1,
caractérisée en ce qu’elle comporte en outre, sur
sa paroi extérieure, une nervure saillante (13a) qui
s’étend depuis la tête de retenue (4) jusqu’à la pointe
du fût (6).

3. Pièce de fixation selon l’une des revendications 1 ou
2,
caractérisée en ce que lesdites nervures saillantes
(13a, 13b, 13c) sont rectilignes.

4. Pièce de fixation selon l’une des revendications pré-
cédentes,
caractérisée en ce qu’elle comporte en outre au
moins un picot (20a, 20b, 20c, 20d) sous la tête de
retenue (4), qui ne sont pas tous de la même lon-
gueur lorsqu’il existe au moins deux picots.

5. Pièce de fixation selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que la seconde partie (5b) du
fût comporte des bossages (25a, 25b, 25c) qui ré-
duisent localement le diamètre intérieur du fût.

6. Pièce de fixation selon la revendication 5,
caractérisée en ce que lesdits bossages (25a, 25b,
25c) sont radiaux et s’étendent axialement, procu-

rant à la seconde partie du fût une section multi lo-
bée, de préférence trilobée.

7. Système de fixation comprenant une pièce de fixa-
tion (1) selon l’une des revendications 1 à 4 et une
vis (10), la vis comportant une tige (18) et, à une
première extrémité, une pointe (11) et un filetage
(12), et à une seconde extrémité, une partie sous
tête de plus grand diamètre (15) prolongée par une
tête de préhension (13), une collerette (14) s’éten-
dant radialement entre la partie sous tête (15) et la
tête de préhension (13), le diamètre de la collerette
(14) étant supérieur à celui de la partie sous tête (15)
et à celui de la tête de préhension (13), la pièce de
fixation (1) et la vis (10) coopérant de façon que :

- le diamètre intérieur de la première partie (5a)
du fût est sensiblement égal au diamètre de la
collerette (14) de la vis,
- le diamètre intérieur de la seconde partie (5b)
du fût est sensiblement égal au diamètre de la
partie sous tête (15) de la vis.

8. Système de fixation comprenant une pièce de fixa-
tion (1) selon l’une des revendications 1 à 4 et une
vis (10), la vis comportant une tige (18) et, à une
première extrémité, une pointe (11) et un filetage
(12), et à une seconde extrémité, une partie sous
tête (15) de même diamètre que ladite tige, prolon-
gée par une tête de préhension (13), une collerette
(14) s’étendant radialement sous la tête de préhen-
sion (13), le diamètre de la collerette (14) étant su-
périeur à celui de la partie sous tête (15) et à celui
de la tête de préhension (13), la pièce de fixation (1)
et la vis (10) coopérant de façon que :

- le diamètre intérieur de la première partie (5a)
du fût est sensiblement égal au diamètre de la
collerette (14) de la vis,
- le diamètre intérieur de la seconde partie (5b)
du fût est sensiblement égal au diamètre de la
partie sous tête (15) et de la tige (18) de la vis.

9. Système de fixation selon la revendication 7 ou 8,
dans lequel la pièce de fixation (1) comporte des
bossages (25a, 25b, 25c) selon l’une des revendi-
cations 5 ou 6, la pièce de fixation (1) et la vis (10)
coopérant en outre de façon que :

- les bossages (25a, 25b, 25c) retiennent la vis
(10) à l’intérieur du fût (5) par frottement sur sa
partie sous tête (15).
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